	22
	Corporation des Maîtres 

Photographes du Québec inc.
Depuis 58 ans au service de ses membres

trésorier

356 brock

Drummondville, Québec

J2B 1C8
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      1951 – 2009           Facture n° : COT01-
                                     DATE: 20 octobre 2008 

	Facture adressée à:
	

	
«Manon» «Allard», «ChampFusionAuto1»
, «ChampFusionAuto1»
	

	
«Manon_Allard_ArtistePhotographe»
	
     

	
«M_200_route_du_Relais»
	
     

	              «Chesterville», «Québec1»
     
	
     

	              «G0P1J0»
     
	
     


	RÉGION
	titre
	membre
	
	RENOUVELLEMENT DU AVANT LE

	«Estrie»
	«ChampFusionAuto1»
	«actif»
	
	31 décembre  2008


# TVQ : 1006100232       # TPS : 106731326

	quantitÉ
	description
	PRIX
	montant

	
1

     
	Cotisation CMPQ 2009 - «actif»
	«M_04» 
	«M_04» 

	
1


	Cotisation PPOC 2009 (facultatif et faire un chèque distinct, S.V.P.)     «NULL1»
· S.V.P. payez avant le 31 décembre 2008 pour être éligible à la compétition photo nationale 2009,  et pour vous assurer de votre inscription dans le répertoire des membres PPOC.


	
	

	TOTAL   
	«M_04»

	T.P.S.       
	5%
	«M_05»

	T.V.Q.
	7,50%
	«M_06»

	
	

	GRAND TOTAL
	«NULL»


Notes importantes :

· Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de : Corporation des Maîtres Photographe du Québec,

· 356 brock, Drummondville, Québec, J2B 1C8,

· Inscrire le numéro de votre facture sur votre chèque et conserver cette copie comme reçu officiel.  Si vous adhérez à l’association nationale P.P.O.C., S.V.P., joindre un deuxième chèque à l’ordre de :  P.P.O.C.
· Si vous souhaitez plus d’informations au sujet de cette facture, veuillez contacter le trésorier François Pinard au 819-474-2284. 

· Pour votre commodité, nous acceptons le paiement de cette facture par des chèques post-datés.

S.V.P. payez avant le 31 décembre 2008 pour être éligible à la compétition photo et pour vous assurer de votre inscription dans le répertoire des membres.
_908899016.bin

